
Les moniantiits Qarpeaux et Wal -
tean — MM. A u v r a y , Mascart, C. 
M o y e u x . Mabil le , Ctnl laume et Louis 
Legrand. m e m b r e s d u tarera d e V ti
nt cm nrfeHcitnnoise, dé léguée par le 
maire 4 e Valeoc ienues pour l ' ox4meu 
d e bt s ta tratSe Wat teau e t d u b u s t e 4 e 
Carpeanx. -viennent de donner av i s de 
la réception d e ces oeuvres , fondues 
chez M. I l -nri Molz , à P a r » . 

On espère q u e l'iria*wnration «I M 
d e n x m o n u m e n t s pourra Jtvoir li» n v T S 
la fin d e 1*616 proel 

On ree* rpse dans iss a-élevés «la pa'ais | 
i>'aucoap 4e manuscrit* qui ont appartenu 
s ix rnatnifs religieuses d'Or nie» et qui soat, 
i i ' i l r t leur ancienneté, dans un parfait état 
de co—rtv eioa. ». 

Il* >en' .'rèt-cnn'ejflu- et méritent pour la 
p'upart d'rtropubliâk. 

« Que n e peut une f emme en furie ! » 
dit le itémori il. 

Mercredi mat in , d e u x a g e c t s d u s-*r-
Tice de la sûret'- arrivaient, «ne ,1'In-
ker marin, à Li l le , au domic i le d'un 
B e l g e , e m p l o y é c o m m e contrôleur a u x 
T r a m w a y s du Mord, et lui e x h i b a i e n t 
u n ordre de oVpart immédiat pour le 
l ibre p a y s d'o-;tre-Mouscron. 

Le m a l h e u r e u x , conva incu d e s'être 
l i v r é , il y a cin | ou s i x a n s , a la c o n 
trebande de la poudre , ava i t é t é nsnepe 
d'un arrêté d 'expul s ion . Coiffé a u x 
couleurs d 'une honorable Corai>ac:ii.; 
e t faisant b i e n s o n s e r v i c e , d i t - o n . il 
espérait passé inaperça e t oubl i é de l i 
jus t i ce française. Mais il avai t convi té 
s a n s s o n h â t e , ou plutôt s a n s sa f e m m e . 
e t voi là pourquoi n o u s t radu i s ions , 
tant b i e n que mal , en c o m m e n ç a n t , 1.; 
v e r s fameux du poète latin sur l i f i n -
m e furieuse. 

D i m a n c h e soir , e n l 'absence de s>.n 
mari , re tenu par le s e r v i c e , m ad i.-u ; 
n e put , paraît- i l , résister à la tentat ion 
«l'aller au bal de la mi-carême) B le 
rentra tard, fort tard m ê m e , e t , e n r é 
c o m p e n s e de son escapade , reçut uua 
correction de main de maî tre .Le m i i i>. 
son mari était par e l le d é n o n c e , arn-.<-
et e m b a r q u é pour le « d o u x p a y s de sa 
na i s sance . » 

N'e s t - ce p a s , q u ' u n e f e m m e eri e o -
lere-eet capable de b e a u c o u p d e c h o -

Le tribunal correct ionnel d e L i l l e a 
jtigP, dans sa séance d'hier, De le barre 
d e Tourcoing , l 'auteur des cris s é d i 
t i e u x dont n o u s a v o n s a n n o n c é l 'arres 
tat ion, il y a que lques jours ; / • 

Pour Delebarre, la T o m m a n e . d e 
P i t i é e s t le retour d e l i g e d'or. Il n ' y 
avait p l u s d'autorité, ou pouvai t tout 
s e permet t re , sans trop d e crainte d'être 
pri* , d u m o m e n t qu'on .était u n peur 
a trait. 

Le 2 5 Wvtier. il déve loppai t c e l t e 
t h è s e dans l i cabaret d u Cheval noir 
k T o u r c o i n j . e n vidant d e s chopes qu'i l 
n e p a y a m ê m e pas ; pu i s , c o m m e c o n 
c lus ion de s e s d i scours , il ins inuai t 
q u e , si U C o m m u n e revenai t , e l le n e 
s e bornerait pas à P a r i s , car, a jouta i t -
i l , a aujourd'hui l e s ouvriers n e sont 
p lus si b ê t e s , o n a fait l eur é d u c a t i o n . . . 
et v i v e n t l es Rouges ! » 

L e cabaretier et que lques hab i tués 
que c e s propos révol ta ient , sais irent b: 
c o m m u n a r d par l e s épau le s e t l e j e t a 
i e n t dehors . A ce m o m e n t passa i t u u 
sergent d e v i l l e qui l e conduis i t au 
pos te . — S i x jours d e pr i son . 

O. Gambie», cultivateur à Fretin, avait dé
posé d m an coffra une bourse contenant une 
somme de 2,000 fr. Le 7, en rentrant il s'est 
aperçu que tout était bouleversé dans «a ehim-
l»re, et que le magot avait disparu. On ro lior-
cho le voleur. 

Daas la nuit du 12 au 13 un incendie a dé
truit à Faumunt deux m-ules de gt*inn< de 
betteraves, appartenant à M. Collette,euliiM-
teur. C ; sinistre est attribué à l'imprutie.i e 
He quelques braconnier*. La perte s'élève à 
:/.i)>0 fr. Il v a assurance pour 4,500 fr. 

Lundi 11 courant, vers 6 h. 1/t da matin, le 
nommé Devaux alexis, avré de 71 an*, jour-
ii ili -r à Villers-Plooich, suivait la ligne du 
ch'inin do ter de Picardie et Flandres. Arrivé 
a I uu il mètre* de la barrière de l'embranclic-
m ni de Villers à La Vacquèrie, il vit le Rar-
.le-birriero qui lui faisait signe d'arrêt-r, 
m us Devaux n'en tint pas compte, et se 
c.ovant plus agile que la vapeur, il continua 
sa marche ; 1» locomotive le renversa et, dans 
sa seuls, Devaux se fit à la tri" pla<ieors con
tusions qui foat désespérer d I sauver. Il a 
reçu des soins de M. Mignot. médecin à Gou-
xeaueonrt. Devaux est veuf, il demeure avec 
un fil» agi de 94 ans. 

Deviez , il est vrai.a été victime r> son im
prudence, mais ca-nL. • d'à •* dents nu sont-
ils pas à craindre lorsqu'il p n s s qu'en cet 
endroit la voie n'est point clôturée. 

Las accidents de chemin d* fer sont trop 
fréquents pour que les compagnies ne pren
nent point toutes les précautions pour les res
treindre eu les éviter. 

On nous écrit d'Orohies, le 12 i 
Il 7 a pan de temps en l-uilletant des pa

piers aanisnii nous avons découvert dans une 
éauiaui liasse, une ordonnance sur parchemin 
scellée ans ai mas du roi et portant la date du 
tean. 

M j ait dit que las armas de l'hôpital de 
Dam pierre, comtesse de Flandre, représentent 
le Mae de Flandre lampaasé da Gueules sur un 
fond d'or, en voies la ospie textuelle: 
Théosaobn fsndé par alarguent*, dam* de 

• Par arda»année rendue le 13 du mois do 
septembre 1697, par MM. les commissaires 
a-énérsux député* sur la fait de* armoi
ries. 

Celles de l'hôpital de TheomoHn, prés 
•ans U obsWias* de Lille. 

**;«» «i i r 0 é e Mil*:. — BÉCXA-
SATtons ns NAISSANCBS du 13 mars, — 
Céline Flattant, ru.' de Lannoy. tort Desprec, 
TA. —René Proavot, rue Si-Georges, 3. — 
Klmond I)ha-se. ru» d'Inkermaan, 22.— Ma-
•MnVn* Daclerk, rus Bernard, 41. — Edouard 
I,«rouge, rue du petit Beau ront — Clém.-n-
liae Vacdevelis, rue Jacquart, 44. — Henri 
U isatrolle, G rende-Rue. cour Carpentier, M. 
—Edouard Catoau, rue des Charpentiers, cour 
veuve l'a i us.— Jues Sir.jar.ob, rue de Lille, 
impasse Delrue. — René Waenon, rie de la 
Promena.I -, 44. — Kletocr Menant, rue de 
Lille, 187. — Ut mien Liebert, rue de Lan-
nov. 3f.—Adé'n Taintegnies, au Raverdv. 

IIKIU.AR VTIONS DR DBCBS du 13 mars. — 
Eulalie l>-a urc. 21» ans, méoagère, rne d'AI-
ma, fort Wa'.trl, 11. — Victor Debovse.-e, 7 
unis, rue d- Flandre, cour Duihoil. 11. — 
l'iiilomène Hollemaert, 3.3 ans, ménagère, rue 
du Luxembo irg. 2 1 . — Victor Sœtemont. 1 
au; rue de Naples, cour Lepers. — Solaera, 
présenté «ans Tie, rue Jacquart, Sri.—Anasta-
sie llruT'u-'l, .H «n*. rue de L innoy, fort Des-
prez, as. — l'erpétue Glorii , 53 ans, ména-
t-ere, rue du Moulin-de-Roubaix, cour Da-
irv-nne. '••. 

J . — DÈCI.A-
R vTIONS »U NAfSSA!«: S du 1S O H N . — GcT-
m t:ne Petit, à l'Epinette. — Louis Roussel, 
ma Nationale. — Henri Waequ;l. à Plialem-
p ns. — Joséphine Coine, au Bianc-S,au. — 
Alfred p.-lplanque. rue de la La'te. — Louis 
Feemaux, n u d« t iff- — Henriette Lombard, 
r.ie Neuve-de-Roubaix. 

DRCLARATIONS DB pi:cK3 du 15 mars. — Flo
rentin Lamain, 42 ans 1 mois, énoux- d'Huc-
tense Leclercq. aux Orions.—Louis Lecomle, 
ï'i ans 5 mois, époux de Clémentine Liag-re, 
au Punt-de-NftUTillé.— Mathille Desrous-
seanx, 2 mois, à la Croix-Roaee. — Adèle 
tirimooprez, 1 an, rue du M*nt a-Leux. 

G4MV0» pruiata BT ontT 
Les amis et connaissances de la famille 

liOCFLIN-CARI.IER, qui, par oubli, n'au-
iaient pas reçu de lettre de ta*rc part du 
déceade Monsieur JUSBPH HOBPLIN décédé 
a Roubaix, le 13 mu-s 1877, à rajaaaWlt 
ans et 3 mon, sont priés de considérer te 
prenant avis comme eu tenant lien et de vou
loir bien assister aux •**•«••* « e SMaeeat 
•*>lesast*l« qui a iront lieu le dimaneha IX 
courant, à 3 heures 1.2. en l'ég.ise Notre-
Dame, à R JU'I lix. — L'assemblée à la ntainsa 
mortuaire, mule de Touecoinjr. p jrès.-de' 
l'Union i Roubaix. , 

Le* amis et connalsavices H< la* f tmille 
riliLESCLL'SE-CAdTELAIN, qui/pair oubli, 
n'auraient paj r ç u de lettre dé tasre 
du décès de Monsieur CVR-AUAN 
CLUSE, décodé a Roub tix, I» 15 mari 
a l'acre d* jp ans et 1 mois, sent priés dl 
sidérer le présent avis comme en tenant 
lien et de vouloir bien assister aux c è n t s l 
e t s e r v i * * esalesassela qui auront lieu 
le samedi 17 courant, à D heures, en l'église 
S iinle-EIisabetli. à Roubaix. — L'assemblée 
n la maison mortuaire, rue de B?a irewaert, 
8t, à Ruhbaix. 

Un •*>•« *>s»le>ms>«a*smsaA«r*>sren*aais>ssara 
cjlébré en l'église paroisaiale du Sacré-Cœur, 
à Rojbaix le lundi 19 mars 1X77, à 9 heu nés 
1 2. pour le repos de* âmes de : Monsieur 
I'IBKRK-JUSBMI DELCOUft décédé à Houbair, 
le 20 juillet 1874, a ljUje^de 82 ans et 1 mois. 
et de Dame LCCIK ROtfBB, son épouse, dé
cédée à Baiii.èux, le 28 décembre TSee. dans 
SA 7a* année. — Les personnes qui. par oabli, 
n'au-aicnl , as reçu de lettre de faire part, 
s m' p.-iécs de considérer le présent avis 
comme en tenant lieu. 

/mpi-a» 
lit dans 

L a m a s MJKTUAISBS BT D'OBIT. — 
morte Aifn.î RUtouje. — Avis gratuit 
le* deux éditions du Journal de HouoaiM, 
dans la Gax%.lle de Tourcoing .journal quoti
dien.) 

Le cabinet de *'• s M a i T , avocat aa;-éé 
p*-es le tribunal de commerce de Tourcoing, 
est situé me de Lille, 46. 

HOBRIBIB ASSASSINAT. — Un crime épou
vantable vient de meure «n émoi la paisible 
commune d'Assebmuck. 

Samedi siir, ve-s 8 heures, le nommé Auo. 
K ikliiut, journalier, habitant cette com
mune, quittait momentanément son logia, 
situé près du cimetière de la ville de Bruges, 
s ir la propriété connue sous 1* nom de IIi-
rcrloo. Il allait chercher sa femme qui tra
vaillait à la journée, à Bruges. 

A,a il de quitter son logis, il avait expres
sément recommandé à ton fils, un enfant de 
1<> «ns, dr n'ouvrir la porte à personne. 

A 8 h. 1/2. le père et la mère rentraient 
ensemble ch*x eux. 

Ils furent étonnés toat d'abord de trouver 
la porte ouverte, mais cette étoauement se 
changea en ua désespoir que nous renonçons 
à peindre, lorsque, en entrant à \\ cuisine, 
ils retrouvèrent leur entant unique assis sur 
une chaise, le crâne tendu, la main gauche 
coupée et, quant au reste, horriblement mu
tilé. 

Que s'était-il passe pendant leur absence ? 
Voila ce que la justice ne tardera probable

ment pas k nous apprendre, car dimanche au 
soir d*jà l'assassin présumé du malheureux 
Jules Eeckhout, a été amené a Bruges par la 
gendarmerie. 

On suppose que l'assassin, connu de la fa
mille, se sera introduit dans la maison en se 
présentant en ami à l'enfant; il aéra ensuite 
assailli k l'improvise sa malheureuse victime, 
pendant que celle-ci causait sans défiance. 

On suppsse ainsi que le coup qui lui fendit 
la tête a emporté la main gauche de l'enfant, 
qui aura voulu encore parer le coup. 

Le moMIe du crime est attribué k la vea-
geanec: 1 • nommé Louis Van Hove, âgé de 23 
ans, est. dit-.n. un bra onnier qui dans e 
tcm.is li- coadamné sur le témoignage du 
père Ecckln.it 

1\> ir ac ora jlirson crime il s'estseï vi d'une 
hache de bucheion. 

Détail émouvant : le malheureux enfant de
vait faire dimanche prochain sa premiè-e 
communion. 

r. 
danr. la m* son S" M. Rigidiotti, il 
ver an maitreaae, et loi fit une soi 
Poeckens, impatientée,nsposta et déclaradans 
un moment de vivacité qu'elle était lasse de 
ces observations,Trae celle jalousiel'ennnyait, 
que ees aeeès *e reproduisaient trop souvent, 
bref qu'elle aimait autant devant une r » pa
stille, renoncer k son jaloux. 

Lenssen. résigné en apparence, se retira la 
mort dans l'âme. 

Il ne reparu! qu'hier. 
Comme nous 1 avons dit, la cavalcade venait 

de passer. Marie Poeckens se trouvait encore 
sur le seail de la perte suivant des veux tes 
de nier* chars du cortège. 

Tout-à-coup quelqu'un l'accosta. C'était 
Lenssen. Elle n'eut pas le temps de rentrer et 
de fermer la porte pour mettre une barrière 
ntre elle et ce jeune homme. Celui-ci l'avait 
prise par la main et lui disaitd'un ton furieux, 
étranglé par la colère, de l'accompagner dins 
la cave. La jeune fille parvint k a échapper et 
alla se réfugier dans la cuisine. 

Lenssen l'y rejoignit. Elle venait d'aperce
voir un revolver k six coups que son amant 
dirigeait sur elle. Elle n'eut pas le temps de 
crier. Lenssen lit leu et la balle a'teiguit la 
jeune tille à la main droits. La malheureuse 
se jeta affolée vers la rue. Avant qu'elle fat 
arrivée k la porte, ' un second coup venait 1» 
toucher dans le dos. mais le projecti.e fut' 
heureusement amorti par le corsage. 

Cependant elle avait pu ragner la rue et elle 
s'était saavée «hes M. Molmsn, pâtissier. 
Lenssen avait tiré une troisième fois mais sans 
la toucher. 

En voyant que sa victime échappait k ta 
rage, le malheureux jeune homme s'est tiré an 
coup dan* la bouche et ne s'est pas man
qué 

Son cadavre a été transporté à l'hôpital. 
Quant k Marie Poeckens. elle a reçu les pre

miers soins dn docteur Claes qui a déclaré 
que ses blessures ne présentent pas de gra
vité. 

Le parquet immédiatement averti, s'est 
rendu sur les lieux, accompagné de MM. Van 
Iverkhove et Frémir, médecins légistes. Il a 
été procédé k l'interrogatoire de la blessée. 
Celle-ci a été conduite ensuite chez M. Rigi
diotti. Ce matin ton état était satisfaisant. 

Cenr al'eeeletie aie la Scias» 
Présidence de M. Burin des Rosiers 

ABTtait-e B i t l o i r-
Fin de l'audience du 14 mars 

Soixatite un témoins ont été cités k 
requête du {iayiieléi'c publie; cinq à la 
requête de l a c c u s é Beaucoup de ces 
témoignages ont une médiocre impor
t a s s e , ceux par exemple qui parlent des 
mdeUrs dé l 'accusé, do s e s habitudes 
d'ivrognerie. Cs *oat les habitue-: d'un 
café du boulevard Ofiiano, le ccf Char
les , que fréquentaient Billoir et la femme 
L.t Manach, qui sont venus renseigner 
la just ice sur l e t ' m œ a r s de Billoir et un 
peu sur l e s l c u t s . • 
I " L Î S prrrniec^ lôinoijinjfcjje.-i se rappor
t e n t h la découverte oes fracmoDU da 
cadavre. t . 

CJUlDUble.—J'aiiaisde Saint-
'" y , torsene je rençon'rai ua 

e dit avoir va au paquet 
'âjtti semblait #tre « a petit eu 

Or-nies. 
» Teils* qsi'elte* sont ici désignées, après 

voir été reçues, ont été enregis'réej, k t'ar-
le registre coié Flandre, 

en cunséqnsae* éa pa l ta i f t des droits réglés 
psr te tarif et arrêt du conseil du 20 *iira*ssi» 
169<i. 

• Ua (ai de quoi te présent brevet a été d ! 
livré par noua Chartes d'Uosier, onaseillar d i 
roi et garde de l'armoriai d« Kraooe. 

s Fait k Paris, te 38 septembre Ié97. 
» Signé : D'H iziSR. • 

Le eastb'a de setta ordonaanee ainsi qae 
les pièce* fui ent appartenu à Khop tal furent 
aau'se* des fureur i de ta Révolution de 89, 

£déposées k l'évêshé de Tournai, où on pont 
'Vos» se|-a«e aejoard'iiui. 

On écrit d'Anvers. — Mardi à quatre heo- [ 
res un drame épouvantable s'est passé d m I 
la rue des l'ei,'ii 's, après le passa.re de l'a ca-
va'cade gueuse. 

Depuis un certain temps déjà, un jeune I 
ho.urne de 2*t ans. nommé Jacques Lenssen, i 
originaire de Ilaesewvek Usatiii *Ht/, et atta- ' 
eau com ne girt'on à l'Hôtel île fttmrapo en 
norc ville, couru ait une jeune tille nom née 
Mari i Po 'ckuus, à/é de Juans,né^ a.M teseyk. 
• t .1. :nciis"ilc de magasin chez M. Rigidiotti, 
.-( I 'U -ir.-. 

U'i d in j"une< :.-eas s'accordaient en géné-
ml .m m b.eu. Venus tous deux do 11 mémo 
province à Anvers, il* s'étaient rencontré* ac-
ci lente) cment et leur rapp o-.hem n*. amical 
s'etiit d i t âgé en amour pà sienne. 

M trie l'o ck us avait ua défaut: la r.o U#ot-
teric. 

Il arriva que vendredi dernier, Lea-s' i vit. 
•en ananlo caqueter arec un sojs-olii . i .r 
dans la rue de la Clef. Le soir, ayant accès 

fant n o e v e a u - n é . J 'y s o i s allé ta j'ai en 
effet remarqué ou que aVaswfl signalé 
ren iant ; c'étaj)! la partie innérieure d'un 
corps de fèmanM/Jt 6 s tout d'abor 1 la 
remarque qrJFTeBdroIt avait été bikp 

'choisi , et qu'il railait que ««lui qui était 
venu lk jeter ee eantevre coonfàt par 

r' vance l 'ex is tence des radeaux. 
Guén^.ssssssessatvaire de pol ice k C!i-

rhy.—- Pr*1*easa tju'oo venait de trouver 
tin tronçon.s i» eâséavre de femme, j e 
n e bâtai d'asBsasBsnre l e s premières cous-
tatat ioas . R i i t a t permettait dé suppo
ser que cette femme eût été frappée ou 
battue avant sa mort; aucune trace de 
contus ion ni d 'ecchymose , sauf une lé
gère excoriat ion au menton . 

• p e i n e avai t - je examiné ce premier 
tronçon qu'un pécheur en découvrit k 
300 mètres en amont uu autre qui c o m 
plétait le corps . Le cadavre était dans 
u n état de fraîcheur qui prouvait que 
l ' immersion était toute récente . La cor
ruption devait venir d'antaut plus vite 
que c e s portions de cadavre s e trou
vaient l'une k la sortie du grand égout 
col lecteur , et que l'autre recevait d'une 
us ine l es détritus qui devaient s ' a m o n 
celer sur elle; mais la baisse rapide des 
eaux du fleuve vint mettre i découvert 
c e s tristes épaves . 

M. l e président félicite le témoin de la 
perspicaci té apportée dans ses preru è -
res déduct ions , qui ont été depuis con
firmées par l ' instruction. 

Une déposit ion importante est cel le 
d a docteur Bergeron charge de l 'autop
s ie . 

« J'ai procédé, dit-il, le 9 novembre . 
Le cadavre était ce lui d'une femme de 
v ingt -c inq ans , appartenant k la c l a - s e 
ouvrière, ainsi que le prouvait l 'examen 
de s e s mains ca l l euses . Aucune trace de 
v io lence ne se remarquait sur les deux 
parties dn cadavre; il n'y avait qu'une 
égratignure près de la bouche . 

» Deux inc is ions avaient été prati
quées sur ee eorps de femme ; la p r e 
mière de bas en haut pour ouvrir le ven
tre; l'autre transversale. U est certain 

' que le sansnajit l i i en abondance et que 
la mort n'a é té que le résultat de l 'hé-

' morrhagie. Le cadavre était c o m p l è t e 
ment exangue; les va isseaux m ê m e s du 
cœur étaient vides de sang. L'incision 
doit avoir été faile avec uu couteau où 

. uu tranche t et non avec un rasoir. 
» La première quest ion à laquelle 

i j 'étais chargé de répondre, était cel le de 
| savoir à quel le date remontai t ' la mort. 
> J e puis affirmer qu'elle ue remontait pas 
i à plus de trois jours : le corps était en 
I eff'.t dans a i état de fraîcheur iecroya-
I b le . R.ie pouvait ne remonter qu'k U 

vei l le , et, dans ce calcul , j» l iens compte 
de l'état de l 'atmosphère, du séjour dans 
l 'eau, do l 'abaissement de la tempéra-
tore. 

» M le j a g e d'instruction m'a deman
dé M je pensais qu'une mo-t instantanée 
put è ' r : le résulta' d ' u c >u;> le? piod 
porte -dans la b t i - v e t i l r e . Je n'hésitai 
p:.s à r é p o a i r e q u ^ c'était impass ib 'e , 
si viol» ut qu'on anppio-lt ce coup de 
pied; que U uiort peut sans doute en 
ré-uiter, niai» k la snitp d'une pér i to -

M le préVi leat . — A'nsi , doc l cu - . 

vous affirmez qae l e mort n'a en d'antre 
cause que l 'hémorrhagie. que dés lors 
cette malheureuse a é té coupée v ivante . 

Le docteer Borgeron. — Sans n e l 
donte. L'inci- ion vert icale a c a u s é la 
mort. L'incision hozontate est v e n u e e n -
suite dans le ba t de séparer les deux 
parties du corps et de les rendre plus 
faci lement transportables. J e dois ajou
ter que l'opération k laquelle s'est livré 
l 'accusé n'a pu, ainsi qu'il le dit* avoir 

[ e n l ien le lendemain, sar alors la r ig i 
dité cadavérique eût opposé un obstacle 
invincible an ploiement des bras et des 
jambes qui se trouvaient en quelque 
sorte col lés le long des denx parties du 
corps . 

M. l 'avocat général . — Les tronçons 
ont - i l s é té j e t é s en m ê m e temp3 dans la 
Seine ? 

Le dee ieur Bergeron. — -Ils étaient 
dans un état abso lument identique da 
conservation; il en faut conclure qu'ils 
ont é té jetés dans la même nuit. 
* M. le président. — Eh b ien , Billoir, 
vous e n t e n d e s ? . . . 

llilloir. — J'ai fait deux voyages , un 
chaque nuit . 

M. l'avocat général . — Comment l es 
intest ins ont - i l s é té en levés ? 

Le docteur Bergeron. — Ils ont été 
tailladés e t arrachés avec les doigts . Ils 
sont sortis par l'incision en vertu du 
mouvement vermicnlaire dont les in t e s 
tins sont toujours animé*, niais ils r e s 
taient adhérents et il a fallu ua effort 
même violent pour les extraire. 

Le docteur rend compte des traces 
sanglantes constatées datis la chambre 
où a eu lieu le dépeçage du corps. 

Billoir entre alors dans une discussion 
dont nous n e sais issons pas parfaitement 
l'intérêt sur la position d'un rideau blanc 
qui se trouvait dans la chambre et qui 
n'aurait pas été maculé de sang. L i par
tie de la chambre où s'est commis le 
crime aurait été complètement séparée 
du reste par ce ri leau. 

Viennent les témoin i qui se rappor
tent aux habitudes de l 'accusé. 0 s sont 
d'abord les propriétaires et locataires 
des maison? qu'il a succes s ivement h a 
bi tées . 

Tous les propriérairess'applaudis.-aieut 
de 1« voir partir. Rue Feutrier, il a 
c o m m e n c é en 1874 à amener des femmes 
cl a s'enivrer. U était sauvaare,brutal et 
inspirait la terreur, dit Mme R v i m -
baux. 

L u e dame Rumcaers déclare que B.l-
•loir avait de, mauvaises manières , qu'il 
ne Ira v o y a i t pas; mais elle ne s'est pas 
aperçue, qnfft eût l ' ivresse « désagréa
ble .» ' ' ' - ' 

La feaatne Copeau dit .que dans ses 
états de «* IMrioatMtphie « U tombait et 
roulait l i ane les escal iers . 

La v e u v e Bel langé, déclare la femme 
Guérin, paraissait attachée à Billoir et 
ne doutait pas qu'il n e l 'épousât. 

Un marchand de v i a , quit tai t en s a 
voir quelque chose , affirme que Billoir 
s'enivrait souvent et qu'alors c'était une 
bête méchante . 

Un autre marebaa t de vin dit q u ' é 
tant ivre il menaçait la femme Le Ma
nach et qu'il lui a souvent entendu dire 
qu'il lui faudrait s e débarrasser d'elle 
« parce qu'elle était trop bête . » 

La concierge de la maison de la rue 
des Trais-Frères, habitée par quarante 
ménages , expl ique c o m m e n t Billoir a 
pu sortir avec s e s sinistres fardeaux 
sans qu'elle l'ait aperçu. 

Elle s e rappelle que le 7 novembre 
des locataires lui ont parlé d'une s c è n e 
violente qui a e n lieu chez Billoir. Le 
lendemain l 'accusé est descendu p l u 
sieurs fois chercher de l'eau. Il a dit 
que la femme Le Manach était entrée en 
service . 

Uu ouvrier n o m m é s i l lcs , raconte avoir 
fait, sur u u b a n c du boulevard extérieur, 
la connaissance d'aur Bretonne qui sor
tait de l'hospice. C'était u u e a u ' r e veuve 
qui. avant la femme Le Manach, avait 
vécu avec Billoir. Elle a parlé à s o n 
nouvel amant de la brutalité de B.lioir, 
qui avait de» effets à elle qu'el le n'osait 
pas aller reprendre. 

Un M. CNevreuil, du V a n s , a été d é 
positaire des capitaux de la f mme Le 
Manach. Eu mars 1876, il avait e n v o y é 
le reste des 1,700 fr. qu'il avait à cette 
f emme. 

Viennent ensuite les habitués du café 
Charles. Il- ont . t o u s c o n n u la femme 
Le Manach, qu'on appelait « la femme 
du Décoré ». L'accusé la maltraitait e t , 
parlant d'elle, s'est plus d'une fois écrié : 
« Quand donc pourrai-je me débarras
ser de ce c o c h o n f » 

Il lui reprochait, dit un autre habi tué , 
son manque de tenue. (Sourires ) 

Un dent is te , habitué du même mil ieu , 
a tiré, k l 'aide, dit-i1 , de s e s c o n n a i s 
sances phys io log iques , ce qu'il appelle 
le diagnostic de la femme Le Manach et 
en a tiré cet te déduct ion, q a e Billoir s e 
laissait mener par ce t te f emme. Pour ce 
témoin , Billoir cet doux c o m m e un 
m o u t o n . 

Plusieurs autres t émoins , qui forment 
aussi 1a cl ientèle du café Charles, par
lent des l ibations de Billoir, qui a b s o r 
bait jusqu'à huit ou dix abs inthes . 

Billoir ne nie pas tout à fait ses t e n 
dances k boire, tn?is il ne veut pour 
rien au monde qu'on di-^e Je lui qu'il 
était u n buveur d'absinthe . 

Pierre Plant, employé au journal le 
Si^'le. — J ' a i vu deux fois l 'accusé en 
état d'ivris^e. S i I m:n", d'ailleurs, 
avait l'air d'avoir pris •sasaVe* que lut. 
J'ai remarqué qu'il poussait des sortes de 
hurlements qui semblaient tenir autant 
d'î la folie que de l ' i v e s s e . Jamais j e 
n'ai vu l 'accusé s e disputer avec la feiu-
îii" Le Manach. 

M. Ju le s . — A.') café Charles, B.lioir 
se montrait froid et sombre . 

M le président. — Quel jour l ' avcs -

voue v a pour la dernière fait avec sa ' 
mattresas», an café Charles T 

Le témoin. — A la fin d'octobre ou 
au commencement de novembre . Je ne 
pourrais pas fixer la date. 

M. le président. — Voue avec dit dans 
l'ins- truc.ion le 5 novembre. 

Le témoin. — J'avais été induit en 
erreur par la date de la partie de (riflard, 
sur laquelle je m'étais trompé. 

M* Lachaad. — Oa peut se tromper 
sur l es dates , et c e s erreurs, quand 
el les ne sont pas rectif iées, ont une 
gravité grande. 

La suite des débats est renvoyée à 
demain. 

A udienee du M m*rs. 
L'audience est reprise. 
Les cons ignes sont d'une extrême s é 

vérité. Il y a eu des exécut ions d'in J i -
v idus usurpant le cos tume d'avocat ou 
même de personnes s e présentant avec 
des cartes de journalistes obtenues sans 
droit. 

Aujourd'hui le masqua de la f e m m e 
Le Manach a disparu, parce que hier 
les assistants avaient fait interruption, 
pour contempler de près. 

Ou reprend l'audition des témoins . Il 
en reste dix-neuf cités par l 'accusation. 

La femme Escalier a reçu la femme 
Le Manach qui s'est présentée comme 
domest ique . Elle était , d i t -e l l e , sans 
ai-ilel et offrait m ê m e de servir sans g a 
ges et seu lement pour sa nourriture. Le 
témoin l'a gardée huit jours . Au bout de 
ce temps , la femme Le Manach est v e 
nue toute j o y e u s e annoncer à la femme 
Escalier qu'elle {tait réconci l l iée avec 
• son oncle .» C'est ainsi qu'el le désignait 
l 'accusé. 

Femme Lefort cuisinière — D a a s la 
nuit du 6 au 7. j'ai entendu une d i s c u s 
s ion chez Billoir. J'ai reconnu la vo ix 
d« la femme Billoir. 

D. A quelle henre * 
Le t é m o i n . — J'étais couchée . J'ai en-

t.'-adu ce bruit vers u n - heure du mat in . 
LK mur est très sourd, de sorte que j e 
n'ai pu distinguer. 

Lelcux corrobore la conversation qni 
eut lieu entre Lefort et Billoir. 

F e m m e Dard .— Le 7 novembre au 
matin, Mme Lefort m'a raconté le bruit 
qu'elle avait euteu lu d i n s la nuit . Le 
soir, M. Lefort a dit devant moi que 
Biloir lui avait fait c o n t i l c u c e qu'il é ta i t 
débarrassé de sa femme. 

Mlle Duperré, allant k t o n travail à la 
c trtoucherie de Courbevoie , a v u u a 
h'imme accroupi et se cachant derrière 
l'usine qui envoie .'es détr i tus par le 
radeau au bout duquel on a trouvé l'un 
des tronçons da cadavre. Elle croit re
connaître l 'accusé . 

M* G. Lachaud rapproche le signale
ment donné à l 'audience par le t émoin 
de celui donné dans l' instruction. 

Bert, marinier. — Le 6 novembre au 
soir, j'ai v u , sur le chemin de halag«, 
un homme qui a stat ionné près d e ebrz 
nous , observant les bords de la S e m é . 
Je ne m'expliquais pas ce qu'il faisait là 
et j 'a l |a i près de lui pour l' intimider et 
le faire partir. Ayant cru reconnaître 
son s ignalement dans celui donné par 
les journaux, j'ai indiqué le fait k la 
jufetice. Appelé dans l ' instruction, je l'ai 
reconnu au milieu V a s e trentaine de 
prévenus et aujourd'hui j e le reconnais 
encore , seuleatent je le treorve changé . 

Femme Lefort. — Le lendemain m a 
tin, vers six heures , éclairtuM mon mari 
qui s'en allait au chantier du S a c r e -
Cœur, j'ai vu dans l 'escalier M. Billoir 
qui a passé v ivement devant m o i sans 
me rien dire. Mon mari m'a raconté 
depuis que M. Billoir lui avai t dit : 
a Avcz-vous entendu ma f e m m e g 
cette nu i t? » Il ajouta : « Elle eat partie, 
et Dieu merci , je su i s veuf ! » 

D. Quand votre, mari vous a-t-il dit 
ce la ? 

Le témoin . — L<; soir m ê m e , et c 'est 
vrai puisque mon mari l'a dit. 

M* G. Lachaud. — Le témoin n'a-t-il 
pas en des démêlés sérieux a v e c la j u s 
tice ? 

M. le président. — Je n e vo i s pas l e 
rapport de cet te affaire. (Au témoin) 
Enfin, que l s démêlés a v c z - v o u s e u s a v e c 
la just ice ? 

Femme Lefort. — Cela ne regarde en 
rien la just ice; c'était entre mon mari 
et moi . 

M* G. Lachaud. — M a i s enfin le t é 
moin n'a-t-il pas comparu devant la 
cour d 'ass i ses* " 

Le témoin . — Oui, pour avoir battu 
mon mari . 

M* G. Lachaud. — A c o u p s d e h a c h e , 
d i t -on ? 

Le témoin. — Oui, k coups de hache , 
mais cela n e regarde pas la jus t i c e , e t , 
après tout, n'ai-je pas été a c q u i t t é e ? 

Lefort confirme le t émoignage de s a 
femme. Billoir l'a rejoint r u e de R a v i -
g a a a et la i a dit qu'il était débarrassé 
de sa femme. 

Billoir. — Je lui ai dit seu lement que 
j e désirais être survei l lant au Sacré-
Cœur. Je ne lui ai pas dit que ma f e m 
me avait f— le c . . . 

Femme Gir, demeurant c h e m i n du 
Hallage, a entendu dans ta nuit du 6 au 
7 novembre s e s ch iens aboyer plus que 
d'ordinaire. 

Desco ins , fermier de p è c h e , e x p o s e 
la situation des radeaux et comment 
ils se sont trouvés à s ec )« lendemain . 
Jamais on avait v u une baisse t i 
rapide : mais le paquet était b ien 
amarré. 

M. Jacob ,commissa ire de po l i ce , rend 
compte de l ' impression de terreur r é 
pandue sur les traits de la femme Le 
Manach. 

M. le président envoie chercher la re -
P'oduct ion en cire d >nt la v u e a fait 
frémir hier toute l 'assistance. Le témoiu 
déclare qu» la reproduction eat s a i s i s 
sante d» vérité . 

Dans son premier interrogatoire, B i l 

loir avait l u i - m ê m e avoué à M. Jacob 
que e'étarT le 7 que sa femme avait 
disparu. 

M. Jacob, regardant de nouveau l e 
masque , déclare qu'il n e retrouve pae 
dans le mostlage l'effarement peint sur 
le v isage de la femme Le Manach s o r 
tant de l'eau. 

Femme Laurent, marchande d e sciure 
As bois . — Elle reconnaît l 'accusé sans 
pouvoir préciser le jour où il est venu à 
son magasin. 

L'accusé. — Je passais cont inue l le 
ment devant sa porte, il n'est pas é t o n 
nant qu'elle m e reconnaisse . 

D. Vous n'êtes*pas allé chez el le * 
R. Ce serait possible , maie Je ne m e 

rappelle pa t . 
Oa entend les patrons au serv ice des» 

quels Billoir a é té employé . Ils disent 
tous qu'on a dû le coasjédier à raison d e 
ses habitudes d'ivrognerie. 

Veuve Billoir, c inquante-sept 
concierge. C'est la be l l e - sœur de l'a 
se . Cette femme es t toute vêtue d e n 
— Il a pris pension chez-elle sang. 
payer ; el le a dû le congédier. P 
qu'il est resté chez moi , ajoute» 
était fort e n dessous . On dit qu'il j 
k la bourse. 

Ou entend la fille du précédent té 
moin , qui est la n ièce de l 'accusé. — 
Elle a eu à ee plaindre de r e c e n s é , qni 
a cherché à lui faire tout le mal pos s i 
ble en répandant des bruits odieux sur 
son compte . 

On passe aux témoias à décharge. 
Cent d'abord la femme Bresse l les , 

concierge d'une des maisons qu'a habi
tées l 'accusé ; el le n'a jamais vu l 'ac
cusé en état d'ivresse. 

Deux autres témoias racontent le pro
pos de la femme Le Manach, qui au be
soin pratiquait asses le mensonge . 

L'tudience est suspendue pendant 
trente minutes . 

La parole est donnée à M. l'avocat 
général Choppin d'Arnouville. 

L'organe do minietère public t 'attache 
à démontrer l t fausseté des aveux de 
Billoir, qui n'a e u d'autre préoccupation. 
dans l'arrangement qu'il a imaginé dee 
faits, que d'écarter la préméditation. Il 
a placé le crime au î novembre . P o a r -
quoi ? Parce qu'il savait qu'il avait é té 
aperçu le 5 novembre, explorant cette 
partie des rives de la Se ine , où il a jeté 
les tronçons da cadavre dépecé par lui. 

En cela il a fait fausse rente , ignorant 
que l es constatat ions de la s c i ence lui 
donneraient un démenti ansotn e t indit-
culable . La fraîcheur dn cadavre he 

j] permettait pas de faire remonter la 
mort au delà de trois jours . U ignorait 
aussi q u e ce corps exsangue attesterait 
qu'il a été muti lé alors que la v ie l'ani
mait . 

L'orateur du ministère public réunit 
toutes les preuves qui const i tuent la pré
méditat ion non- seu l ement d u crime, 
nanta dn tende horrible . d " s ^ ^ 
l'achat de la sciure de bois^"asH 
répétés indiquant le détir de se débar
rasser d'une femme qui lui était devenue 
insupportable depuis qu'elle n'avait plus 
d'argent a lui donner. 

Eu terminant, M. l'avocat général in
siste pour que la loi reçoive son exécu
tion sans atténuat ion. 

La parole est donnée à M* Lachaud. 
M1' Georges Lachaud plaide les c i r 

cons tances at ténuantes . S'il reste q u e l 
que chose d'humain dans le coeur de 
Billoir, Billoir doit vivre pour expier s o n 
crime. 

VERDICT 
Paris , 15 mars, 7 h. 35 soir. 

Le verdict du jury déclare Billoir cou
pable d'assassinat avec préméditation 

sur la personne de la femme Le Manach. 

I! e s t muet sur les c irconstances a t 
ténuantes . 

Ea c o n s é q u e n c e , la Cour rend un 
arrêt qui condamne Billoir à subir la 
peine de mort , après avoir été dégradé 
de la médail le militaire et de la médaille 
d'Italie. 

En entendant cet arrêt, Billoir a l'air 
profondement abattu. Il se retire sans 
proférer u n e parole . 

Faits Divers 
Moraux A. M A X A S . — Tandis que son 

i col lègue Billoir, retrouve aux assise* u a 
regain de popularité, le s init 
ne B.tgneux, vit k Mazts oC 
vie à jouer aux cartes avec flffaBnrdlrns 
ou ses moutons , sans cepena 
tir a céder à aucune de leurs instance», 
ni à leur donner le moindre éc la irc isse
ment sur remplo i e de son temps du 7 
au 9 mars dernier. 

Tous les jours Moyaux «et interrogé 
par le juge d'inttruction_-eJUM. J a c o b , 
le chef de la sûreté loi résnrtb fréquen
tes vis i tes au cours desqnMMe le crimi
nel s 'abandonne quelquefois , e t tout en 
confirmant ses précédentes déclaration* 
a v e c u n ' c y n i s m e étrange, surtout s e s 

! regrets de n'avoir point réussi à s e d é 
barrasser de sa femme. Moyaux mangr , 

1 bo i t , fume et joue toute la journée. 
• Il disait hier à M. Jacob qu'il allait 

profiter de t o n temps de captivité pour 
' se renara'sser (sic) , la v ie qu'il a m t n é e 
' dans le mois qui a suivi le crime l 'ayant 
' fait considérablement maigrir. A plu-
' s i m r s ques t ions qui lui ont été posées 

par le chef di la police de sûreté sur 
l'emploi d e son t emps après le cr ime , il 
a répondu par un refus formel de trahir 
aucune de s e s retraites, car, s'il fant en 
croire s e s affirmations, il s e serai t , dès 
les premiers jour* surtout, caché tantôt 
d'un côté , tantôt d'un antre, évitant 
a v e c le plut grand so in de passer deux 
jours dans l e m ê m e endroit . C'est ainsi 

, qu'il a déci>ré que , dans la première 

Sir.jar.ob
Ecckln.it

